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DELIBERATION RELATIVE A L’ADOPTION DES MODALITES D’ ELECTION ET 
DE COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE 

 
 
 Le 8 juillet 2011, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Patrice BRUN,  

 
���� a adopté les modalités d’élection et de composition du Comité Technique, 

créé par la Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 sur la rénovation du dialogue 
social dans la fonction publique, qui remplacera, à compter du 
15 novembre 2011, le Comité Technique Paritaire. 

 
 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 8 juillet 2011. 
 
 

Nombre de membres présents 16 
Nombre de membres représentés 5 
Nombre d’abstentions 0 
Nombre de suffrages exprimés 21 
Nombre de votes pour 21 
Nombre de votes contre 0 

             
 
 
 
 

 Le Président,  
 
 
 
Patrice BRUN 


